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À propos de l ’ATAF 

À propos de l’ATAF 
Le Forum sur l’administration fiscale (ATAF) est une organisation 
créée par les administrations fiscales africaines en 2009 afin 
d’améliorer la performance des administrations fiscales en 
Afrique. Les administrations fiscales de 42 pays d’Afrique 
sont membres de l’ATAF, soit 76 pour cent des administrations 
fiscales du continent, ce qui en fait le principal organisme 
chargé des questions fiscales sur le continent. L’ATAF estime 
qu’une meilleure administration fiscale permet de renforcer la 
croissance économique, d’accroître la responsabilité de l’État 
envers ses citoyens, et de mobiliser de manière plus efficace 
les ressources intérieures. L’ATAF, qui en est à sa 13e année 
d’existence, s’est positionné comme la solution africaine 
pour améliorer la collecte des recettes, promouvoir le rôle de 
la fiscalité dans la gouvernance et la construction de l’État et 
faire entendre la voix du continent sur les questions fiscales 
internationales. 

À propos de la GIZ
Le Secrétariat de l’ATAF tient à exprimer sa gratitude à la 
Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit 
GmbH (GIZ) commandité par le ministère fédéral Allemand de 
la coopération économique et du développement (BMZ). La 
GIZ est un partenaire au développement de l’ATAF qui a financé 
les Perspectives fiscales africaines (PFA), la publication phare 
depuis sa création en 2016. La GIZ a financé les activités de 
renforcement des capacités des PFA, la réunion de validation 
des PFA et la production de la publication.

Le soutien de la GIZ joue un rôle essentiel dans le succès du 
développement de l’ATAF en tant que plateforme importante 
de l’Afrique sur les questions fiscales, à travers un appui 
technique et financier continu depuis sa création en 2009. 


